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geführt; eine Studienkommission beantragt eine weitere Steigerung auf 2000.
Ähnliches gilt für Stipendien der Universitäten selbst, der lokalen Stellen

usw. Der Staatsbeitrag zur Erhaltung der Hochschulen wurde in der gleichen
Zeit verfünffacht; es muß nicht erst betont werden, daß das ohne Einschränkung

oder «Dirigierung» der Lehr- und Lernfreiheit geschehen ist. Es ist ein
Zeichen der Zeit, daß die Universitäten von Oxford und Cambridge heute mit
80, beziehungsweise 78 Prozent «unterstützter» Studenten an der Spitze
marschieren und daß der niedrigste Prozentsatz von Unterstützten immer noch
über 62 Prozent (an der Londoner Universität) beträgt. Daß ein begabter
Mensch aus Mangel an finanziellen Mitteln nicht die Hochschullaufbahn

ergreifen könnte, ist im heutigen England undenkbar.
Damit ist natürlich der sozialistische Wunschzettel in bezug auf das Schulwesen

noch nicht ganz erfüllt. Die besonderen, durch das Doppelgeleise in
der Erziehung geschaffenen Verhältnisse schaffen besondere Schwierigkeiten,
die nicht im Sturmschritt überwunden werden können, die aber überwunden
werden müssen, wenn die Labour Party die soziologischen Voraussetzungen
für einen dauernden Bestand eines sozialistischen Regimes schaffen will. Das

Bildungsprivileg der Besitzenden ist noch nicht vollkommen gebrochen, aber

es ist durch die Arbeit der Sozialisten an entscheidenden Stellen derart
durchbrochen worden, daß es den Konservativen in ihren kühnsten Träumen nicht
einfallen könnte, seine Wiederaufrichtung je wieder zu versuchen.

HENRI PERRET

Declaration universelle des Droits de VHomme

Lorsque l'Assemblee Constituante francaise vota, le 12 aoüt 1789, la

Declaration des Droits de l'Homme, cela souleva un enthousiasme immense,

plus grand encore qu'au 14-Juillet, ä la prise de la Bastille.

Apres des siecles de lüttes, de souffrances, d'esperance, le peuple devenait

souverain; les privileges de classe s'ecroulaient sous la colere et le mepris des

masses. Dorenavant tous les citoyens seraient libres, egaux, la loi etant la meme

pour tous.
La Declaration des Droits de l'Homme eut un retentissement universel; eile

reveilla partout cet instinet puissant de liberte qu'aucune tyrannie ne pourra
jamais extirper de la nature humaine. La revolution qu'elle a dechainee est
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loin d'etre terminee, ses vagues continueront de deferler dans tous les pays,
irresistibles comme une maree montante, malgre certains reflux inevitables,
jusqu'ä ce que l'homme soit enfin libere politiquement et economiquement
de toute servitude.

Les Droits de l'Homme ont ete proclames ä nouveau solennellement en
decembre dernier par l'Assemblee des Nations Unies. Ce n'etait plus, comme
ä la fin du XVIIU siecle un seul pays d'avant-garde qui levait ce flambeau
eternel de civilisation et de justice, mais 58 nations et leur «Declaration»

aura egalement pour l'humanite d'enormes consequences. Cette charte, Fun
des plus beaux monuments de I'histoire, ne se contente pas de repeter que «les

hommes naissent libres et egaux en dignite et en droit» (article 1er), que «tous

sont egaux devant la loi» (article 7), eile va beaucoup plus loin. Elle proclame
qu'ils ont droit ä la securite, au travail, au repos, aux loisirs, ä un niveau de

vie süffisant, au bien-etre...

«Toute personne en tant que membre de la societe a droit ä la securite

sociale; eile est fondee ä obtenir la satisfaction des droits economiques, so-

ciaux et culturels indispensables ä la dignite et au libre developpement de sa

personnalite...» (art. 22).
«Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, ä des

conditions equitables et satisfaisantes de travail et ä la protection contre le

chömage.»
«Tous ont droit, sans aucune discrimination, ä un salaire egal pour un

travail egal.»

«Quiconque travaille a droit ä une remuneration equitable et satisfaisante

lui assurant, ainsi qu'ä sa famille, une existence conforme a la dignite hu-

maine et completee, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection
sociale...» (article 23).

«Toute personne a droit ä un niveau de vie süffisant pour assurer sa

sante, son bien-etre et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation,

l'habillement, le logement, les soins medicaux, ainsi que pour les Services

sociaux necessaires; eile a droit ä la securite en cas de chömage, de maladie,

d'invalidite, de veuvage, de vieillesse, ou dans les autres cas de perte de ses

moyens de subsistance, par suite de circonstances independantes de sa volonte.»

«La maternite et l'enfance ont droit ä une aide et ä une assistance speciale.

Tous les enfants, qu'ils soient nes dans le mariage ou hors du mariage, jouissent

de la meme protection sociale...» (article 25).
«Toute personne a droit ä l'education. L'education doit etre gratuite, au

moins en ce qui concerne l'enseignement elementaire et fondamental. L'en-

seignement elementaire est obligatoire. L'enseignement technique et profes-

410



sionnel doit etre generalise. L'acces aux etudes superieures doit etre ouvert
en pleine egalite ä tous en fonction de leur merite» (article 26).

Et cela, bien entendu, dans la liberte. La charte condamne l'esclavage et la
servitude, la torture, les peines ou traitements cruels, inhumains ou degra-
dants, les arrestations arbitraires...

«La reconnaissance de la dignite inherante k tous les membres de la famille
humaine et de leurs droits egaux et inalienables constitue le fondement de la

liberte, de la justice et de la paix dans le monde.»

La meconnaissance et le mepris des droits de l'homme ont conduit ä des

actes de barbarie qui revoltent la conscience de l'humanite. L'avenement d'un
monde oü les etres humains seront libres de parier et de croire, liberes de la

guerre et de la misere, est proclame comme la plus haute aspiration de

l'homme.
«Toute personne a droit ä la liberte de penser, de conscience et de reli-

gion» (article 18).
«Tout individu a droit ä la liberte d'opinion et d'expression, ce qui im-

plique le droit de ne pas etre inquiete pour ses opinions et celui de chercher,
de recevoir et de repandre, sans consideration de frontiere, les informations
et les idees par quelque moyen d'expression que ce soit» (article 19).

«La volonte du peuple est le fondement de l'autorite des pouvoirs publics;
cette volonte doit s'exprimer par des elections honnetes, qui doivent avoir lieu

periodiquement, au suffrage universel egal et au vote secret ou suivant une

procedure equivalente assurant la liberte du vote» (article 21).
Inutile de dire que ces dernieres dispositions ont ete combattues, en vain

d'ailleurs, par les representants de certains etats policiers.
Droit ä la liberte.
Droit ä la securite.

Droit au bien-etre materiel et spirituel.
Tel est le programme etabli par la «Declaration Universelle des Droits de

l'Homme» et qu'elle proclame comme «l'ideal commun ä atteindre par tous

les peuples et toutes les nations».

Mais il faut passer de la «Declaration» ä la realisation. Cela est la täche

des peuples. Si la multitude d'hommes qui n'ont pas aujourd'hui la liberte

ou la securite, ou le bien-etre, voulaient bien comprendre et agir en conse-

quence. l'humanite ferait rapidement des progres merveilleux.
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